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Présidence de Monsieur Sylvain SOUVESTRE, Maire d’Arrondissements.

L’assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert  la séance à laquelle ont été présents  20
membres.

22/107/BCV

DIRECTION  GENERALE  ADJOINTE  MAITRISER  NOS  MOYENS  -  DIRECTION  DES
FINANCES  -  BUDGET  -  Plafond  des  dépenses  d' investissement  des  Mairies
d'Arrondissements  pouvant  être  engagées  et  mandatées  avant  le  vote  du  Budget
Primiti f  2023.

22-38996-DF  

MONSIEUR LE MAIRE DU 6ème SECTEUR SOUMET AU CONSEIL DES 11ème ET 12ème

ARRONDISSEMENTS LE PROJET DE DÉLIBÉRATION CI-ANNEXÉ,  DONT CE DERNIER
EST SAISI, POUR AVIS, AVANT PRÉSENTATION AU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL.
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Notre Conseil d'Arrondissements doit se prononcer sur le rapport suivant :

La  loi  Démocratie  de  Proximité  du  27  février  2002  a  accordé  aux  Mairies
d’Arrondissements un budget d’investissement. Les états spéciaux d’arrondissements sont annexés au
budget de la commune et deviennent exécutoires à la même date que celui-ci.

Par  conséquent,  pour  permettre  aux  Maires  d’Arrondissements  de  poursuivre  leurs
programmes d’équipement avant le vote du Budget Primitif, l’article L.2511-44 du Code Général des
Collectivités  Territoriales  donne  la  possibilité  au  Conseil  Municipal  de  les  autoriser  à  engager  et
mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts aux états spéciaux
de l’année précédente.

Telles  sont  les  raisons  qui  nous  incitent  à  proposer  au  Conseil  d’Arrondissements  de
prendre la délibération ci-après :

LE CONSEIL DES 11EME ET 12EME ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DELIBERE

ARTICLE     1  Mesdames et Messieurs les Maires d’arrondissements sont autorisés, jusqu’à ce que
les états spéciaux annexés au Budget Primitif 2023 soient devenus exécutoires, à
engager  et  mandater  les dépenses d’investissement  dans la  limite  du  quart  des
crédits ouverts aux états spéciaux de l’année 2022.

ARTICLE     2  Cette autorisation est donnée comme suit pour notre secteur :

- Mairie des 11ème et 12ème arrondissements : 59 849 Euros

Le présent projet de délibération 
mis aux voix a été adopté à l'unanimité 

Abstention Groupe Retrouvons Marseille

Il est donc converti en délibération 
du Conseil des 11ème et 12ème

Vu et présenté pour son 
enrôlement à une séance 
du Conseil d'Arrondissements

LE MAIRE des 11ème - 12ème Arrondts
Sylvain SOUVESTRE

q

Enrôlé au CA du 14 Décembre 2022 
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